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Et pourtant,
elle est bien vivante

Le
tam-tam médiatique a

fonctionné à plein régime,
annonçant le bouleversement

de la formule
magique. Pour cette dernière élection

du siècle, les scénarios les

plus fous devaient nous préparer
à toutes les surprises. Le

changement, enfin
La reconduction du Conseil

fédéral dans sa composition
actuelle a donc déçu. Rien ne
change sous le soleil helvétique,
la stabilité une fois encore malgré

la percée significative des

démocrates du centre au Parlement.

Désespérant. Et pourtant
changement il y a eu. Mais
l'enflure disproportionnée des
attentes a masqué
l'importance du
résultat.

Pour la première
fois un parti

gouvernemental
a attaqué fronta-
lement le principe de la concordance.

En voulant bouter les
socialistes hors du Conseil fédéral,
l'UDC a fait le choix de la
confrontation comme mode de

gouvernement. Et les autres
partenaires se sont vus dans
l'obligation d'affirmer leur attachement

à ce principe. Non
seulement en confirmant l'équipe

sortante, mais encore en
faisant un triomphe à Adolf Ogi.
Pour la première fois enfin, le
lien entre formule magique et
concordance n'apparaît plus
comme absolu: alors que la
composition actuelle du
gouvernement est le produit d'une
intégration progressive des principales

forces politiques, elle
pourrait résulter à l'avenir de
l'élimination d'un partenaire,
en clair de l'UDC.

Logiquement, l'UDC
n'a plus rien à faire
au Conseil fédéral

Certes la concordance n'a
jamais imposé aux magistrats élus

qu'ils soient en accord parfait.
Elle exige par contre qu'ils
travaillent à des solutions de
compromis, susceptibles de trouver
l'appui d'une majorité
parlementaire, et le cas échéant
«populaire ». Voilà l'exigence qui
conduit à associer les principaux

partis à la responsabilité
exécutive.

Or, aujourd'hui, l'UDC défend
des positions qui ne se prêtent
pas au compromis, et ce sur des
dossiers d'une importance vitale
pour l'avenir du pays, comme la

politique de sécurité, l'ouverture
au monde et à l'Europe. Sur

d'autres, comme
l'asile, elle
pratique la politique
du pire, soufflant
sur les braises
plutôt que coopérant

à éteindre
l'incendie. Bref les démocrates du
centre ont opté pour une stratégie

de rupture systématique.
Logiquement ils n'ont plus rien à

faire au Conseil fédéral.
Pour que l'élection du 15

décembre fasse date, manque
encore la confirmation du sens de
la concordance. Ce principe
doit profiter à chacun des
partenaires. Si les socialistes sont
condamnés à faire de la figuration,

à servir d'alibi, la concordance

ne rime à rien. Certains
rêvent d'un programme de
gouvernement qui obligerait les
partis. C'est trop demander à un
système institutionnel qui fait la

part belle aux droits populaires.
Mais au moins que les partis et
leurs magistrats travaillent dur à

dégager des décisions sur les
dossiers importants. JD


	...

